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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Vendredi, 22 juin 2018 Heure de 
départ 

13 h 

Conditions 
météorologiques 

Course 1 - 7 : Dégagé (Temp : 18 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme Couloir 3 

Nombre de 
courses 

7  53 inscriptions  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

1 Commissaires :  Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Dave Stewart Paul Nielsen 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Ligne droite opposée - accidents, amendes, suspensions, objections, 
disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 
Ligne droite opposée :  
09 h 00 - L’entraîneur Andrew Smith était présent objet : avoir inscrit un cheval pour une course 
alors qu’il est sur la liste des vétérinaires. Awesome Joey qui était dans la dernière course le 17 
juin, a été battu par 37 longueurs. La politique stipule que tout cheval qui a été battu par 35 
longueurs ou plus est automatiquement mis sur la liste des vétérinaires. Le problème qui s’est 
présenté ici, c’est que cela s’est produit à la 12ème course le dimanche et les longueurs n’ont 
pas été vérifiées à ce moment-là. Le bureau du vétérinaire officiel est fermé les lundis et mardis 
alors cela n’a pas été noté sur la liste avant le mercredi matin. Andrew a déclaré qu’il a cru que le 
cheval était sur la liste mais après avoir vérifié auprès du bureau des courses, ils n’avaient pas 
été avisés des circonstances et ont informé Andrew que le cheval ne figure pas sur la liste. 
Andrew a indiqué que c’était à ce moment-là qu’il avait inscrit le cheval pour la course. 
 
 
10 h 00 - Le propriétaire de Awesome Joey était présent pour nous informer d’un problème de 
communication et que la politique du 35 longueurs ne figure nulle part. La règle CAJO 27.19 fait 
seulement mention d’un cheval qui est retiré pendant une course et des conditions auxquelles il 

  

  



doit répondre avant d’être de nouveau inscrit. Nous l’avons informé que la politique est en 
vigueur depuis plusieurs années et que c'est la responsabilité de l’entraîneur de voir à ce que les 
règlements soient respectés et qu’il doit aviser le propriétaire de tout règlement ou politique 
pouvant affecter le cheval. Suite à cela, la politique sera dorénavant inscrite sur la feuille 
d’inscription dans les jours qui viennent et un mode de fonctionnement sera développé par les 
commissaires et la direction afin de savoir comment communiquer des incidents futurs de nature 
similaire pour que le bureau des courses soit rapidement informé de tout changement.  
 
10 h 30 - L’entraîneur Zeljko Krcmar était présent pour demander que son cheval I look Incredible 
soit retiré de la sixième course le samedi 23 juin. Il a dit que le cheval s’est sauvé le matin et 
présente un niveau élevé d’enzymes. Il y a seulement neuf chevaux d’inscrits dans la course et 
on l’a informé qu’il devra obtenir un retrait du vétérinaire pour retirer le cheval. Il nous a informés 
qu’il y avait une course à la fin du mois dans laquelle il pourrait courir et qu’un retrait du 
vétérinaire aurait comme conséquence qu’il ne pourrait y participer. On l’a informé que si le 
cheval n’est pas bien il doit être retiré par le vétérinaire, sinon il doit courir.  
 
10 h 45 – La préposée à l’exercice Alison Wood était présente pour demander si nous pouvions 
contacter l’entraîneur Anthony Pottinger pour qu’elle puisse obtenir de l’aide pour de la 
physiothérapie par le biais du CSPAAT pour une blessure subie alors qu’elle était avec l’un de 
ses chevaux. À l’heure actuelle nous n’avons pu rejoindre Anthony mais nous allons lui parler au 
cours des prochains jours et contacterons Alison. 
 
 
Examens de films : 
Examen de la course quatre de mercredi soir avec Chantal Sutherland pour avoir utilisé sa 
cravache de façon excessive dans le virage alors qu’elle était sur le no 1 Juan Stormy Night. 
Chantal n’a pas nié avoir frappé son cheval quatre fois de suite mais n’est pas contente du 
niveau de sanction qu’elle a reçu pour une troisième violation. On lui a expliqué que les 
regroupements de l’industrie, incluant les cavaliers, qui ont intégré la liste des violations avec 
cravache et les sanctions associées en 2009. Il s'agit de la troisième violation pour Mme 
Sutherland ce qui résulte en une suspension de trois jours et une sanction pécuniaire de 
500.00 $  
 
 
 
Courses : 
Course 1 – Rien à signaler 
 
Course 2 – Rien à signaler 
 
Course 3 – Nous avons examiné un incident qui s’est produit près du poteau du ½ mile 
impliquant le no 2 The Vision’s Real avec Juan Crawford. Juan cherchait un trou mais son cheval 
s’est rué devant, ce qui a rendu le mouvement plus difficile. Juan a appelé après que le panneau 
officiel soit posté en disant qu’il voulait porter plainte à propos du no 3 Farfromdebar conduit par 
Corey Jordan parce qu’il croit que s’il avait suivi une ligne droite il serait entré dans le trou. 
Aucune action prise. 
 
Examen vidéo :  https://youtu.be/hvLyrd6CPLo  
 
Course 4 – Enquête du commissaire et réclamation pour faute de cavalier par Sheena Ryan sur 
le no 5 Wardo contre le no 4 Frankofalltrades conduit par Daisuke Fukumoto et le no 6 Canada 
Wise Don conduit par Sunny Singh pour interférence en quittant la barrière de départ. Sheena a 

https://youtu.be/hvLyrd6CPLo


indiqué qu’elle n’était pas certaine de la source de la pression sauf qu’elle dit qu’elle a été prise 
en pain par les deux chevaux et a marché sur les talons d’un autre quand cela s’est produit. 
Sunny a indiqué qu’il a gardé une ligne droite mais a senti que les chevaux de l’intérieur sont 
venus vers lui et ont fait tourner son cheval vers l’intérieur. Daisuke a indiqué qu’il a pensé suivre 
une ligne droite mais a subi de la pression de l’intérieur et de Sheena de l’extérieur. Après 
examen, nous avons disqualifié le no 6 Canada Wise Don de la quatrième place et l’avons classé 
septième derrière le no 5 Wardo.  
 
Examen vidéo : https://youtu.be/IXp7gyWMBL0  
 
Seconde enquête du commissaire impliquant le no 1 Big Black Storm conduit par Steve Bahen et 
le no 2 Bee Quiet conduit par Kazushi Kimura pour interférence dans la fin du tournant. Steve a 
indiqué qu’il était là et a été surpris quand le no 2 l’a coincé de la façon dont il l’a fait, aucune 
pression de son extérieur. Il a entièrement occupé son corridor. Kazushi a indiqué qu’il a senti de 
la pression de l’extérieur mais qu’il n’a rien fait de mal. Après examen nous avons disqualifié le 
no 2 Bee Quiet de la quatrième place et l’avons classé dernier derrière le no 1 Big Black Storm. 
 
Examen vidéo : https://youtu.be/ab-fmsXsg3w  
 
Course 5 – Rien à signaler  
 
Course 6 – Rien à signaler 
 
Course 7 – Rien à signaler 
 
 
Paris mutuels : 10.20 $; 5.70 $; 4.20 $  Pari 2 533 084 $ 
  
 
Réclamations : 
Course 2 - Le quinté pour le no 2 Alert Kitten va au propriétaire Fortunato Galati, entraîneur 
Michael Cohen 
 
Course  4 - Le no 1 Big Black Storm va aux propriétaires Steven Chircop & Anthony Spiteri, entraîneur 
Steve Chircop. Le couplé pour le no 9 Drena’s Bullet va au propriétaire Patrick Dennahower, entraîneur 
Ken Albu 
 
Course 7 - Le no 3 Timeiseverything va au propriétaire Greenoaks Farms, entraîneur Angus Buntain 

https://youtu.be/IXp7gyWMBL0
https://youtu.be/ab-fmsXsg3w
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